
Loi Avenir Pro n°2018-771 du 5 septembre 2018 

Titre III : DISPOSITIONS RELATIVES A L'EMPLOI 

• Chapitre Ier : Favoriser l'entreprise inclusive 
o Section 1 : Simplifier l'obligation d'emploi des travailleurs 

handicapés 

Article 66 En savoir plus sur cet article... 

 
[dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 
2018-769 DC du 4 septembre 2018]. 

Article 67 En savoir plus sur cet article... 

 
I.-Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1° L'article L. 5212-1 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-1.-La mobilisation en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés concerne tous les 
employeurs. A ce titre, ces derniers déclarent l'effectif total des bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
mentionnés à l'article L. 5212-13 qu'ils emploient, selon des modalités fixées par décret. 
« Les articles L. 5212-2 à L. 5212-17 s'appliquent à tout employeur occupant au moins vingt salariés, y 
compris les établissements publics industriels et commerciaux. » ; 
 
2° L'article L. 5212-2 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-2.-Tout employeur emploie des bénéficiaires de l'obligation d'emploi mentionnés à 
l'article L. 5212-13 dans la proportion minimale de 6 % de l'effectif total de ses salariés. 
« Ce taux est révisé tous les cinq ans, en référence à la part des bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
dans la population active et à leur situation au regard du marché du travail, après avis du conseil 
mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et des familles. » ; 
 
3° A la fin du premier alinéa de l'article L. 5212-3, les mots : « établissement par établissement » sont 
remplacés par les mots : « au niveau de l'entreprise » ; 
4° L'article L. 5212-5 est ainsi modifié : 
a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
« L'employeur déclare sa situation au regard de l'obligation d'emploi à laquelle il est soumis en 
application de l'article L. 5212-2 du présent code au moyen de la déclaration prévue à l'article L. 133-5-
3 du code de la sécurité sociale. » ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Les informations contenues dans cette déclaration sont confidentielles. Elles ne peuvent être 
communiquées à un autre employeur auprès duquel un bénéficiaire de l'obligation d'emploi que la 
déclaration concerne sollicite un emploi. » ; 
5° Au 3° de l'article L. 5212-5-1, la référence : « L. 5212-6, » est supprimée ; 
6° La sous-section 1 de la section 3 est ainsi modifiée : 
a) A la fin de l'intitulé, le mot : « partielle » est remplacé par les mots : « par l'emploi de travailleurs 
handicapés » ; 
b) L'article L. 5212-6 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-6.-L'employeur s'acquitte de son obligation d'emploi en employant les bénéficiaires 
mentionnés à l'article L. 5212-13, quelles que soient la durée et la nature de leur contrat. » ; 
 
c) L'article L. 5212-7 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-7.-L'employeur peut s'acquitter de son obligation d'emploi : 
« 1° En accueillant en stage les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 5212-13, quelle qu'en soit la 
durée, ainsi que les jeunes de plus de seize ans bénéficiaires de droits à la prestation de compensation 
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du handicap, de l'allocation compensatrice pour tierce personne ou de l'allocation d'éducation de 
l'enfant handicapé qui disposent d'une convention de stage ; 
« 2° En accueillant les bénéficiaires mentionnés au même article L. 5212-13 pour des périodes de mise 
en situation en milieu professionnel dans les conditions fixées au chapitre V du titre III du livre Ier de la 
présente partie ; 
« 3° En employant les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 5212-13 mis à disposition par les 
entreprises de travail temporaire et par les groupements d'employeurs. 
« Les modalités de prise en compte des bénéficiaires mentionnés au présent article sont fixées par 
décret. » ; 
 
d) L'article L. 5212-7-1 est abrogé ; 
e) Il est ajouté un article L. 5212-7-2 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-7-2.-Peut être pris en compte, dans le calcul du nombre de bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi mentionnés à l'article L. 5212-13, l'effort consenti par l'entreprise en faveur des bénéficiaires 
qui rencontrent des difficultés particulières de maintien en emploi, selon des modalités fixées par 
décret. » ; 
 
7° L'article L. 5212-8 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-8.-L'employeur peut s'acquitter de son obligation d'emploi en faisant application d'un 
accord de branche, de groupe ou d'entreprise agréé prévoyant la mise en œuvre d'un programme 
pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés pour une durée maximale de trois ans, renouvelable 
une fois. 
« Les mentions obligatoires de cet accord et les conditions dans lesquelles cet accord est agréé par 
l'autorité administrative sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » ; 
 
8° Le premier alinéa de l'article L. 5212-9 est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Tout 
employeur qui n'a pas satisfait à l'obligation mentionnée à l'article L. 5212-2 est tenu de s'en acquitter 
en versant une contribution annuelle, dans des conditions fixées par décret, pour chacun des 
bénéficiaires de l'obligation qu'il aurait dû employer. Cette contribution est recouvrée par les 
organismes mentionnés à l'article L. 213-1 du code de la sécurité sociale ou à l'article L. 752-4 du 
même code ou à l'article L. 723-2 du code rural et de la pêche maritime dont relève l'employeur, dans 
les mêmes conditions que les cotisations du régime général de sécurité sociale. » ; 
9° A la première phrase du second alinéa du même article L. 5212-9, après le mot : « décret », sont 
insérés les mots : «, après avis du conseil mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et 
des familles » ; 
10° La seconde phrase du même second alinéa est supprimée ; 
11° Au second alinéa de l'article L. 5212-10, la référence : « L. 5212-6 » est remplacée par la référence 
: « L. 5212-10-1 » ; 
12° Après le même article L. 5212-10, il est inséré un article L. 5212-10-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5212-10-1.-Peuvent être déduites du montant de la contribution annuelle les dépenses 
supportées directement par l'entreprise afférentes à des contrats de fourniture, de sous-traitance ou de 
prestations de services qu'elle passe avec : 
« 1° Des entreprises adaptées ; 
« 2° Des établissements ou services d'aide par le travail ; 
« 3° Des travailleurs indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de l'obligation d'emploi au sens 
de l'article L. 5212-13. Est présumée travailleur indépendant au sens du présent article toute personne 
remplissant les conditions mentionnées au I de l'article L. 8221-6 ou à l'article L. 8221-6-1. 
« La nature des dépenses mentionnées au premier alinéa du présent article ainsi que les conditions 
dans lesquelles celles-ci peuvent être déduites du montant de la contribution sont déterminées par 
décret. » ; 
 
13° Au premier alinéa de l'article L. 5212-11, les mots : «, en vue de permettre à l'employeur de 
s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi, » et les mots : « au sein de l'entreprise, l'abondement 
du compte personnel de formation au bénéfice des personnes mentionnées à l'article L. 5212-13 ou 
l'accès de personnes handicapées à la vie professionnelle » sont supprimés ; 
14° A l'article L. 5212-12, la référence : « L. 5212-6 » est remplacée par la référence : « L. 5212-7 » ; 
15° Le dernier alinéa de l'article L. 5212-14 est supprimé ; 
16° A la fin de l'article L. 5212-17, les mots : «, notamment les conditions dans lesquelles l'accord 
collectif prévu à l'article L. 5212-8 est agréé par l'autorité administrative » sont supprimés ; 
17° L'article L. 5213-2 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque le handicap est 
irréversible, la qualité de travailleur handicapé est attribuée de façon définitive. » ; 



18° Le dernier alinéa de l'article L. 5213-11 est supprimé. 
II.-L'article L. 5523-4 du code du travail est abrogé. 
III.-A.-Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2020 et s'applique aux obligations portant sur les 
périodes courant à compter de cette date. 
B.-Entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2024, l'acquittement de l'obligation d'emploi par le 
versement d'une contribution annuelle fait l'objet de modalités transitoires déterminées par décret. Ce 
décret fixe, d'une part, les modalités de calcul de la limite maximale de la contribution, en prenant en 
compte l'effectif de travailleurs handicapés de l'entreprise assujettie et, d'autre part, les modalités de 
modulation du montant de la contribution. 
IV.-Les accords mentionnés à l'article L. 5212-8 du code du travail agréés avant le 1er janvier 2020 
continuent à produire leurs effets jusqu'à leur terme et peuvent être renouvelés une fois pour une durée 
maximale de trois ans, à l'exception des accords d'établissement qui ne peuvent pas être renouvelés. 
V.-Pour l'application de l'article L. 5212-9 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la présente 
loi, les branches professionnelles engagent des négociations en vue d'élaborer des propositions pour 
réviser la liste des emplois exigeant des conditions d'aptitude particulières. Le décret prévu au même 
article L. 5212-9 ne peut être publié avant le 1er juillet 2019. 
VI.-A titre expérimental, à compter du 1er janvier 2019 et jusqu'au 31 décembre 2021, outre les cas 
prévus aux articles L. 1251-6 et L. 1251-7 du code du travail, la mise à disposition d'un salarié 
temporaire auprès d'une entreprise utilisatrice peut intervenir lorsque ce salarié temporaire est un 
bénéficiaire de l'obligation d'emploi mentionné à l'article L. 5212-13 du même code. 
Au plus tard le 30 juin 2021, le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur l'application du 
présent VI au regard de son impact sur l'accès à l'emploi des bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
susmentionnés. 

Article 68 En savoir plus sur cet article... 

 
I.-L'article L. 1222-9 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Le dernier alinéa du I est complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque la demande de recours 
au télétravail est formulée par un travailleur handicapé mentionné à l'article L. 5212-13 du présent code 
ou un proche aidant mentionné à l'article L. 113-1-3 du code de l'action sociale et des familles, 
l'employeur motive, le cas échéant, sa décision de refus. » ; 
2° Le II est complété par un 5° ainsi rédigé : 
« 5° Les modalités d'accès des travailleurs handicapés à une organisation en télétravail, en application 
des mesures prévues à l'article L. 5213-6. » 
II.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les dispositions de l'article L. 1222-9 
du code du travail s'appliquent aux agents mentionnés à l'article L. 323-2 du même code. 

Article 69 En savoir plus sur cet article... 

 
Après l'article L. 5213-6 du code du travail, il est inséré un article L. 5213-6-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5213-6-1.-Dans toute entreprise employant au moins deux cent cinquante salariés, est désigné 
un référent chargé d'orienter, d'informer et d'accompagner les personnes en situation de handicap. » 

Article 70 En savoir plus sur cet article... 

 
[dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 
2018-769 DC du 4 septembre 2018]. 

Article 71 En savoir plus sur cet article... 

 
A la première phrase du premier alinéa du I de l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale, après 
le mot : « caractéristiques », sont insérés les mots : « de l'emploi et ». 

Article 72 En savoir plus sur cet article... 
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I.-Le code du travail est ainsi modifié : 
1° L'article L. 323-2 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après le mot : « public, », sont insérés les mots : « les groupements de 
coopération sanitaire lorsque ceux-ci sont qualifiés de personne morale de droit public au sens de 
l'article L. 6133-3 du code de la santé publique, », les mots : « y compris ceux qui sont » sont 
remplacés par les mots : « ainsi que les établissements » et les références : « L. 5212-6 à L. 5212-7-1 
» sont remplacées par les références : « L. 5212-7, L. 5212-10-1 » ; 
b) Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Tout employeur public qui occupe au moins vingt agents au moment de sa création ou en raison de 
l'accroissement de son effectif dispose, pour se mettre en conformité avec l'obligation d'emploi, d'un 
délai déterminé par décret qui ne peut excéder la durée prévue à l'article L. 5212-4. 
« L'application du présent article fait l'objet, chaque année, d'un rapport présenté aux comités 
techniques ou aux instances en tenant lieu et au Conseil commun de la fonction publique. » ; 
2° L'article L. 323-5 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les références : « aux articles L. 323-1 et L. 323-2 » sont remplacées par la 
référence : « à l'article L. 323-2 » et, à la fin, la référence : « L. 323-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 5212-2 du présent code » ; 
b) Au troisième alinéa, la référence : « 85 » est remplacée par la référence : « 85-1 » et la référence : « 
75 » est remplacée par la référence : « 75-1 » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Peut être pris en compte, dans le calcul du nombre de bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
mentionnés au présent article et à l'article L. 5212-13, l'effort consenti par l'employeur en faveur des 
bénéficiaires qui rencontrent des difficultés particulières de maintien en emploi, selon des modalités 
fixées par décret. » ; 
3° L'article L. 323-8 est abrogé ; 
4° Au premier alinéa du II de l'article L. 323-8-6-1, le mot : « à » est remplacé par les mots : « au 
premier alinéa de » ; 
5° Au troisième alinéa du III du même article L. 323-8-6-1, après la dernière occurrence du mot : « 
hospitalière », est supprimé le signe : «, » et sont insérés les mots : « ou des groupements de 
coopération sanitaire lorsque ceux-ci sont qualifiés de personne morale de droit public au sens de 
l'article L. 6133-3 du code de la santé publique » ; 
6° Le IV dudit article L. 323-8-6-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, le mot : « à » est remplacé par les mots : « au premier alinéa de » ; 
b) A la seconde phrase du deuxième alinéa et à la deuxième phrase du dernier alinéa, les mots : « de 6 
% » sont remplacés par les mots : « fixée à l'article L. 5212-2 » ; 
c) Le troisième alinéa est supprimé ; 
d) A la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « d'unités manquantes » sont remplacés par les 
mots : « de bénéficiaires manquants » ; 
e) A la fin de la seconde phrase du même quatrième alinéa, la référence : « L. 5214-1 » est remplacée 
par la référence : « L. 5212-9 » ; 
f) Après le cinquième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« Peuvent être déduites du montant de la contribution annuelle des dépenses supportées directement 
par l'employeur public, destinées à favoriser l'accueil, l'insertion ou le maintien dans l'emploi des 
travailleurs handicapés, qui ne lui incombent pas en application d'une disposition législative ou 
réglementaire. 
« L'avantage représenté par ces déductions ne peut se cumuler avec une aide accordée pour le même 
objet par le fonds mentionné au I du présent article. 
« Peuvent être déduites du montant de la contribution annuelle les dépenses mentionnées à l'article L. 
5212-10-1, selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat. » ; 
g) A la première phrase de l'avant-dernier alinéa, le mot : « à » est remplacé par les mots : « au 
premier alinéa de ». 
II.-Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2020 et s'applique aux obligations portant sur les 
périodes courant à compter de cette date. 

Article 73 En savoir plus sur cet article... 

 
I.-Après le premier alinéa de l'article L. 323-2 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les employeurs publics mentionnés au premier alinéa du présent article qui occupent moins de vingt 
agents à temps plein ou leur équivalent déclarent les bénéficiaires de l'obligation d'emploi mentionnés 
aux articles L. 323-5 et L. 5212-13, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat. » 
II.-Le I s'applique à compter de l'entrée en vigueur de l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale 
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dans les conditions fixées au III de l'article 13 de l'ordonnance n° 2015-682 du 18 juin 2015 relative à la 
simplification des déclarations sociales des employeurs. 

Article 74 En savoir plus sur cet article... 

 
I.-Aux premier et deuxième alinéas et à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 323-4-1 du 
code du travail, la date : « 1er janvier » est remplacée par la date : « 31 décembre ». 
II.-A la première phrase du deuxième alinéa du IV de l'article L. 323-8-6-1 du code du travail, la date : « 
1er janvier » est remplacée par la date : « 31 décembre ». 
III.-Les I et II s'appliquent à compter de l'entrée en vigueur de l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions fixées au III de l'article 13 de l'ordonnance n° 2015-682 du 18 juin 2015 
relative à la simplification des déclarations sociales des employeurs. Lorsque la date d'entrée en 
vigueur prévue à la première phrase du présent III est le 1er janvier, il est fait exception à l'application 
de ladite phrase pour le calcul des bénéficiaires manquants au titre de l'année précédant cette entrée 
en vigueur. 

Article 75 En savoir plus sur cet article... 

 
I.-L'article 98 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est supprimé ; 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le montant de la déduction mentionnée au premier alinéa du présent article ne peut pas excéder un 
pourcentage de la contribution exigible dont le niveau, qui ne peut excéder 90 %, est fixé par décret en 
Conseil d'Etat. » 
II.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2020 et s'applique aux obligations portant sur la période courant à 
compter de cette date. 
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